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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

37me année Mars 1945 N° 3

Problèmes relatifs à la création d'occasions
de travail en Suisse.

Par Fritz Gmür.

Notre continent se trouve dans la sixième année de guerre;
toutefois, quoique nous apprécions le bonheur d'avoir été épargnés
et que nous espérions une fin prochaine du conflit mondial, nous
devons nous soucier sérieusement de prévenir le danger du
chômage pour la période d'après-guerre. Les fâcheuses expériences
faites durant la crise économique qui s'abattit sur notre pays
depuis 1930 nous ont assagi et l'on a clairement et entièrement
abandonné l'idée erronée et fatale pour notre économie que les simples
secours aux chômeurs constituent le remède social le meilleur
marché; et pourtant cette théorie avait été soutenue à l'époque
par le Conseil fédéral lui-même. Aujourd'hui, on est au contraire
de plus en plus convaincu que, tant au point de vue social qu'au
point de vue politique, il est nécessaire de conserver à chaque
travailleur sa place au chantier, à l'usine ou au bureau. Les autorités
fédérales se sont attachées à cette tâche depuis 1938; dès 1940,
elles firent appel au délégué du Conseil fédéral pour la création
d'occasions de travail, dont l'activité est concrétisée à l'heure
actuelle en un vaste programme. Ce dernier comprend les mesures
ordinaires et extraordinaires propres à encourager l'économie ainsi
qu'un inventaire des travaux à exécuter pour le compte de l'Etat.
Toutefois, la réalisation de ce programme ne sera pas centralisée;
au contraire, à l'inverse de ce qui se passe dans l'économie de
guerre, où la réglementation est stricte, les cantons souverains et
les communes autonomes ne fonctionneront pas simplement comme
organes exécutifs de la Confédération en matière de création
d'occasions de travail. Ils seront responsables dans ce domaine. Tenant
compte du fait que la structure de notre pays part du bas vers le
haut, le Conseil fédéral a établi, par son arrêté du 29 juillet 1942
sur la création d'occasions de travail en période de crise et de

guerre, que le devoir de créer ces occasions incombe en premier
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